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POINT 33 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projet de convention sur Ia nationalite de Ia 
femme mariee [resolution 587 E (XX) du Con· 
seil economique et social, A/2944, A/3059, 
AjC.6jL.373, A/3154 (chap. Vll, sect. IX, 
par. 541), A/3193, AjC.3jL.519, AjC.3jL.520] 
(suite) 

ARTICLE NOUVEAU (fin) 

1. Le PRESIDENT invite ceux des membres de la 
Commission qui le desirent a expliquer leur vote de la 
seance precedente. 
2. M. MARTINS DE CARVALHO (Portugal) 
souligne qu'en ce qui concerne les conventions d'appli· 
cation universelle, certains pays se trouvent dans une 
situation speciale et ne peuv:ent signer ces conventions 
que si certaines dispositions y figurent. C'est unique­
ment pour cette raison que la delegation du Portugal 
a vote en faveur de l'amendement beige (A/C.3/ 
L.513) qui tenait compte de la structure juridique et 
politique de certains Etats. Cet amendement n'ayant 
pas ete adopte, la delegation portugaise a vote en fa­
veur de l'amendement commun (A/C.3/L.523/Rev.l 
et AjC.3jL.523/ Add.l et 2) qui repondait aux memes 
exigences et qui representait un heureux effort de con­
ciliation. 
3. M. ABIDIA (Libye), absent au moment du vote, 
demande qu'il soit indique dans le compte rendu que 
sa delegation etait opposee aux deux amendements 
presentes. 
4. Mlle BERNARDINO (Republique Dominicaine) 
s'est abstenue lors du vote sur l'amendement commun 
(A/C.3/L.523/Rev.l et A/C.3/L.523/ Add.l et 2), 
conformement aux principes dont s'inspire sa delega­
tion en ce qui concerne cet aspect des droits de la 
femme. La delegation dominicaine croit en effet a l'uni­
versalite de ces droits, dont doivent beneficier sur un 
pied d' egalite absolue les femmes des Etats metropo­
litains et celles des territoires non autonomes. Elle 
apprecie cependant a sa juste valeur !'effort de conci­
liation qui a ete fait par les delegations du Perou, du 
Chili et du Mexique et par la delegation du Royaume­
Uni pour faciliter !'application de la convention sur la 
nationalite de la femme mariee, notamment dans les 
territoires coloniaux. 
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5. La delegation de la Republique Dominicaine sou· 
haite que la majorite des Etats Membres signent la 
convention pendant la presente session de 1' Assemblee 
generale. Elle espere qu'une fois la convention ratifiee, 
les pays signataires la mettront en ceuvre de fa<;on a 
abolir toute discrimination entre hommes et femmes en 
matiere de nationalite. II est essentiel que la femme ne 
se trouve pas privee de sa nationalite d'origine par 
suite de son mariage avec un etranger. 
6. Mlle Bernardino voudrait savoir si les Gouveme­
ments de 1' Arabie Saoudite, de la Syrie et de 1' Afgha­
nistan seront en mesure de signer la convention puis­
qu' elle ne contient pas de clause colonial e. 
7. M. BAROODY (Arabie Saoudite) declare qu'aus­
sitot apres !'adoption de la convention, sa delegation 
la fera traduire en arabe et la communiquera a son 
gouvernement en l'accompagnant de ses commentaires 
les plus favorables. II ne peut toutefois prejuger la 
decision definitive de son gouvernement. 
8. M. MARRIOTT (Australie) precise que son gou­
vernement est pret a etendre les dispositions de la 
convention aux territoires non metropolitains qu'il ad­
ministre. C'est pourquoi la delegation australienne n'a 
pas souligne les difficultes que pouvait soulever !'amen­
dement commun. Elle aurait prefere que les Puissances 
administrantes disposent d'une plus grande latitude en 
ce qui concerne I' application de la convention; M. Mar­
riott a pu, neanmoins,. voter en faveur de l'amendement 
commun. 
9. M. BRINSON (Royaume-Uni) a vote en faveur 
des deux amendements presentes, qui auraient permis 
a son gouvernement de consulter les territoires non 
autonomes dans les cas oil cette consultation est indis­
pensable en vertu des pratiques constitutionnelles en 
vigueur. La delegation du Royaume-Uni regrette vive­
ment le resultat du vote qui semblerait indiquer que la 
majorite des membres de la Commission attache plus 
d'importance a l'anticolonialisme doctrinal qu'aux ob­
j ectifs pratiques qui consistent a assurer une autonomie 
progressive et une application aussi etendue que pos­
sible de la convention. II est interessant de noter, a 
propos de la question que vient de poser la represen­
tante de la Republique Dominicaine, que pratiquement 
aucun des Etats arabes et des Etats d' Asie dont les 
representants ont vote contre l'amendement peruvien 
n'a encore ratifie la Convention sur les droits politiques 
de la femme [resolution 640 (VII) de 1' Assemblee ge· 
nerale, annexe], qui ne contenait pourtant pas de clause 
d'application territoriale. En raison de la decision prise 
par la Commission, le Royaume-Uni se verra peut­
etre dans !'obligation de voter contre la convention 
et se trouvera dans l'impossibilite d'y adherer. La de­
legation du Royaume-Uni continuera cependant a par­
ticiper a 1' exam en des differents articles. 
10. M. AHMED (Pakistan) declare que sa delega­
tion est en faveur de !'application universelle de la 
convention dont les dispositions, fondees sur !'article 15 
de la Declaration universelle des droits de l'homme, 
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visent essentiellement a realiser l'egalite des droits 
entre l'homme et la femme en matiere de nationalite et 
a eliminer certaines des difficultes que rencontrent les 
femmes mariees a des ressortissants d'autres pays. 
C'est done une convention de caractere purement hu­
manitaire et son application ne devrait faire l'objet 
d'aucune limitation. 
11. Aucun des deux projets dont la Commission etait 
saisie n' etait pleinement satisfaisant. Le colonialisme 
est appele a disparaitre completement a breve echeance, 
mais, en attendant cette disparition, il aurait fallu trou­
ver un moyen pratique pour que les femmes des terri­
toires non autonomes puissent beneficier des disposi­
tions de la convention; il aurait fallu pouvoir imposer, 
dans ce domaine, une responsabilite a l'Etat metropo­
litain et obtenir de lui des garanties. La delegation du 
Pakistan a du s'abstenir lors des votes relatifs aux 
deux amendements presentes. 

12. M. MUFTI (Syrie) n'est pas en mesure de don­
ner une reponse formelle au sujet de la decision finale 
du Gouvernement syrien touchant la convention. Mais 
la delegation syrienne a deja vote pour les trois pre­
miers articles de cette convention et elle en appuiera les 
autres dispositions si elles sont redigees de fa<;on satis­
faisante. Elle a agi sur les instructions de son gouver­
nement, ce qui suffit a donner un aper<;u de la decision 
que celui-ci prendra en de.finitive. M. Mufti est per­
suade que !'absence de clause coloniale facilitera la 
tache de son gouvernement et l'incitera a adopter une 
attitude favorable. 
13. MHe BERNARDINO (Republique Dominicaine) 
remercie les representants de 1' Arabie Saoudite et de 
la Syrie. La Republique Dominicaine, qui a ete la pre­
miere a ratifier la Convention sur les droits politiques 
de la femme, porte un grand interet a tous les pro­
blemes de caractere social et sera sans doute au nombre 
des premiers signataires de la convention sur la natio­
nalite de Ia femme mariee. 

ARTICLE 7 

14. Le PRESIDENT invite les membres de la Com­
mission a examiner !'article 7 du projet de convention 
[resolution 587 E (XX) du Conseil economique et 
social]. 
15. M. MASSOUD-ANSARI (Iran) declare que sa 
delegation s'interesse tout particulierement a cet ar­
ticle. Elle s'est en effet abstenue au sujet du preambule 
et des trois articles de fond de Ia convention, en raison 
de !'article 976 du Code civil iranien qui confere auto­
matiquement la nationalite iranienne a toute femme 
etrangere qui epouse un Iranien. Cette disposition, qui 
a pour but de sauvegarder l'unite familiale et surtout de 
mettre la femme etrangere dans une situation identique 
a celle de son epoux au regard de la loi, est d'ailleurs 
la seule qui soit en conflit avec les clauses de Ia con­
vention. La delegation iranienne avait indique que si 
l'on rempla<;ait, a l'article premier, les mots ((ipso facto" 
par les mots "sans le consentement de la femme", le 
Gouvernement iranien aurait pu adherer sans reserve 
a la convention. Cette suggestion n'ayant pas ete rete­
nue, il reste au Gouvernement iranien la possibilite de 
formuler une reserve. 
16. Beaucoup s'opposent, a juste titre, a !'inclusion 
de tout article concernant les reserves dans les conven­
tions relatives aux droits de l'homme. Cependant, dans 
ce cas particulier ou il y a conflit de lois et conflit 
d'idees, !'insertion d'une telle clause permettra aux pays 
dont la legislation n' est pas tout a fait conforme aux 

dispositions de la convention d'y adherer des son adop­
tion. La delegation iranienne appuie done l'article 7. 
En ce qui concerne lles effets des reserves, elle considere 
que 1'Etat reservataire ne doit pas etre prive du bene­
fice des autres dispositions de la convention dans ses 
rapports avec les Etats signataires, a mains que ceux-ci 
ne declarent expressemcnt qu'ils refusent de se consi­
derer comme lies a son egard. La delegation iranienne 
serait prete, a premiere vue, a appuyer l'amendement 
de l'Union sovietique (A/C.3/L.519). 
17. M. AZARA ( Italie) craint que, malgre la pre­
sence d'une clause de reserve, son pays ne rencontre 
certaines difficultes lorsqu'il s'agira d'adherer a la 
convention. La Constitution italienne, dont !'article 3 
proclame le principe de l'egalite complete de tous de­
vant la loi, enonce:, a l'article 29, un autre principe 
egalement primordial, celui de !'unite familiale. Dans 
le systeme legislatif italien, la femme suit la nationalite 
du mari. On etudie actuellement la possibilite de mo­
difier certaines dispositions de la loi fondamentale sur 
la nationalite italienne qui date de 1912. On s'efforcera 
vraisemblablement d'eviter les cas d'apatridie et de te­
nir compte de la volonte de la femme, dans son interet 
propre comme dans celui de la famille et dans !'interet 
general de la societ(~. Etant donne la situation actuelle, 
la delegation italienne devra s'abstenir lors du vote sur 
!'article 7. 

18. M. W ALDHEIM ( Autriche) declare que cer­
taines dispositions de la convention different de la 
legislation autrichienne qui est fondee sur le principe 
de l'unite familiale. L'article 7 de la convention pre­
sente done une importance toute particuliere pour 
l'Autriche. L'amendement cubain (A/C.3jL.520) ap­
porte un element nouveau, car il modifie considerable­
ment la portee de la clause relative aux reserves. Cette 
question retiendra toute !'attention des autorites autri­
chiennes. 
19. Mme MIRONOVA (Union des Republiques so­
cialistes sovietiques) appelle I' attention sur les conse­
quences juridiques de !'article 7. En vertu de cet article, 
si un Etat faisait une objection a une reserve, la con­
vention n' entrerait pas en vigueur entre lui et l'Etat 
reservataire. Or, les reserves aux conventions multila­
terales portent rarement sur des dispositions fonda­
mentales. II serait done preferable de decider que la 
convention sera applicable entre l'Etat reservataire et 
les autres Etats parties, a 1' exclusion de la disposition 
qui aura fait l'objet de la reserve. Le droit de faire 
des reserves est sans doute une prerogative inalienable 
des Etats souverains, mais les autres Etats signataires 
ont le droit de prendre position a 1' egard de la reserve 
formulee. S'ils n'entendent pas se considerer comme 
lies par la convention a l'egard de l'Etat reservataire, 
ils doivent faire une declaration expresse a cet effet. 
C'est sur ces considerations que repose l'amendement 
de la delegation sovietique (A/C.3/L.519). 

20. L'amendement du Royaume-Uni (A/C.6/L.373, 
point 2) affaiblirait la convention. Celle-ci a precise­
ment pour objet d'inciter les gouvernements a modifier 
les lois qui sont en conflit avec les dispositions de la 
convention. L'amendement britannique permettrait aux 
gouvernements de hisser subsister ces lois meme apres 
avoir adhere a la convention qui se trouverait en con­
sequence privee de toute valeur pratique. L'amende­
ment cubain (A/C.3jL.520) repose sur un principe 
errone. On se demande d'ailleurs pourquoi, s'il exclut 
les articles premier et 2, il n' exclurait pas egalement 
l'article 3 qui contient aussi des dispositions de fond. 
Les deux amendements precites ne sont done pas ac-
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ceptables; il faut une fonnule qui, sans affaiblir le texte 
de la convention, tienne compte a la fois des principes 
de la Charte des Nations U nies et de ceux de la De­
claration universelle des droits de l'homme. 

21. M. VLAHOV (Yougoslavie) declare qu'en prin­
cipe sa delegation eSit opposee aux reserves, car elles 
pourraient a voir pour effet de reduire a neant la portee 
de la convention. Toutefois, si la majorite des delega­
tions estiment qu'une clause de reserves est absolument 
indispensable, il faudrait limiter ces reserves a un mini­
mum en precisant les articles qui pourront en faire 
l'objet. Pour sa part, la delegation yougoslave ne sau­
rait accepter que l'on puisse formuler des reserves aux 
trois premiers articles qui constituent le fond de la 
convention. 

22. M. MUFTI ( Syrie) fait remarquer que I' article 7 
du projet de convention comprend deux paragraphes, 
l'un concernant la formulation des reserves et l'autre 
leur retrait. I1 aimerait savoir si l'amendement presente 
par l'URSS (A/C.3jL.519) vise a remplacer le para­
graphe 1 de !'article 7 ou bien !'ensemble de cet article. 
La suppression du paragraphe 2 serait regrettable, car 
les dispositions qui y figurent sont utiles et devraient 
etre maintenues. La delegation syrienne aurait d'ail­
leurs prefere que les dispositions de la convention ne 
puissent pas faire l'objet de reserves. En effet, cette 
convention a une portee extremement restreinte et 
n'englobe que quelques aspects des problemes qui se 
posent. Les differences qui pourront exister entre les 
legislations des Etats signataires seront done limitees 
et peu importantes et ne donneront probablement pas 
lieu a des reserves. 

23. L'avantage que presente une clause de reserves 
est qu'elle permettra a un plus grand nombre d'Etats 
d'adherer a la convention. Toutefois, les reserves de­
vront etre limitees a certains articles et en tout cas 
ne pas porter sur les articles fondamentaux. Pour cette 
raison, la delegation syrienne appuie l'amendement de 
Cuba ( A/C.3jL.520), qui exclut la possibilite de for­
muler des reserves aux articles premier et 2. L'amende­
ment de l'URSS (A/C.3/L.519) lui donne egalement 
satisfaction parce qu'il prevoit que certaines disposi­
tions de la convention resteront applicables entre l'Etat 
qui aura fait des reserves et l'Etat ou les Etats qui 
n'auront pas accepte ces reserves; la collectivite inter­
nationale a en effet interet a ce que la convention reste 
en vigueur malgre les reserves eventuelles a quelques 
clauses. Mais cet amendement ne specifie pas quels sont 
les articles qui pourront faire !'objet de reserves, ce que 
precise justement l'amendement de Cuba. Les deux 
amendements se completent done et devraient etre 
adoptes en meme temps. 

24. Mme MIRONOVA (Union des Republiques so­
cialistes sovietiques) declare que sa delegation n'a pas 
repris dans son amendement (A/C.3jL.519) le para­
graphe 2 de !'article 7, parce qu'il lui semble aller de 
soi que les Etats peuvent toujours retirer leurs reserves. 
Si la Commission juge utile de le preciser, la delegation 
de l'URSS ne voit pas d'objection a ce que oe para­
graphe soit maintenu. 

25. Mme MURPHY (Irlande) souligne que son 
gouvernement peut accepter sans reserve les articles 
de fond que la Commission a deja adoptes ( A/3059, 
par. 21). En effet, la legislation actuellement en vigueur 
en Irlande correspond aux dispositions des articles 
premier et 2 et va meme plus loin que celles de !'ar­
ticle 3. Mme Murphy fait ace sujet un bref expose de 
la legislation applicable dans son pays en ce qui con-

cerne la nationalite de la femme mariee. Sa delegation 
aurait prefere qu'il n'y ait pas de clause de reserve 
dans la convention, mais, s'il en faut absolument une, 
elle appuiera l'amendement presente par Cuba (A/ 
C.3jL.520). 
26. M. GOMEZ ROBLEDO (Mexique) estime que 
l'amendement sovietique vient utilement completer !'ar­
ticle 7 du projet de convention en precisant la valeur 
juridique des reserves. Ses dispositions sont conformes 
a la legislation panamericaine et au principe de la 
liberte internationale dans le domaine juridique. En 
outre, elles consacrent le principe de la reciprocite et 
empechent ainsi l'Etat qui fonnule des reserves de se 
trouver dans une situation privilegiee vis-a-vis des 
autres Etats. Pour ces raisons, la delegation mexicaine 
appuie l'amendement de l'URSS (A/C.3/L.519) avec 
lequel, a premiere vue, l'amendement cubain (A/C.3/ 
L.520) ne lui parait pas incompatible. 
27. Mme ELLIOT (Royaume-Uni) declare que !'ar­
ticle 7 doit etre redige de fa<;on a ne pas nuire a l'effi­
cacite et a l'unite de la convention. Tout Etat contrac­
tant devra etre lie par la convention vis-a-vis de toutes 
les autres parties. 
28. Les articles premier et 2 etant les plus importants 
ne devront pas faire l'objet de reserves et c'est la raison 
pour laquelle la delegation britannique votera en faveur 
de l'amendement cubain ( AjC.3 jL.520). En revanche, 
l'amendement sovietique (A/C.3jL.519) prete a un 
certain nombre d'objections. I1 permettrait en effet aux 
Etats de participer a la convention sans accepter les 
obligations essentielles qu'elle comporte. Tout Etat 
aurait le droit de faire toutes les reserves qu'il vou­
drait, et a autant de dispositions de la convention qu'il 
desirerait. Ces reserves pourraient permettre aux Etats 
de se derober a toutes les obligations de la convention. 
N eanmoins, l'Etat en question pourrait pretendre etre 
partie a la convention, des lors qu'un seul autre Etat, 
soit par amitie, soit parce qu'il se trouverait dans une 
position analogue, soit par simple oubli, ne notifierait 
pas au Secn~taire general qu'il n'accepte pas les re­
serves formulees. D'autre part, l'amendement sovie­
tique detruirait I' unite de la convention; s'il etait 
adopte, la convention serait applicable entre certaines 
parties et non entre d'autres. Le systeme entrainerait 
cl'ailleurs, dans la pratique, de grandes complications. 

29. L'amendement britannique ( AjC.6jL.373, point 
2) permettrait au contraire de maintenir les reserves 
dans des limites raisonnables et de sauvegarder l'unite 
de la convention. Conformement a !'article propo,se par 
le Royaume-Uni, un Etat ne pourrait formuler de re­
serves que si sa legislation 1' exigeait et toute reserve, 
pour etre valable, devrait etre acceptee par les deux 
tiers des Etats qui auraient signe la convention ou 
depose leurs instruments de ratification ou d'adhesion. 
Si la reserve etait acceptee, l'Etat qui l'aurait formulee 
deviendrait partie a la convention et celle-ci se~ait 
applicable entre cet Etat et toutes les autres partles, 
compte tenu de la reserve. En outre, l'amendement 
britannique prevoit que les Etats qui feraient des re­
serves devraient adapter leur legislation aux disposi­
tions de la convention, afin de pouvoir, le moment 
venu, retirer leurs reserves. 
30. En conclusion, la delegation du Royaume-Uni vo­
tera en faveur de l'amendement cubain (A/C.3jL.520), 
mais, si cet amendement est rejete, elle insistera pour 
que la Commission se prononce sur son propre amen­
dement (A/C.6/L.373, point 2) qui, a son avis, ga­
rantit l'efficacite de la convention plus que ne le fait 
l'amendement de l'URSS (A/C.3/L.519). 
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31. M. EUSTATHIADES (Grece) fait remarquer 
que Ia premiere phrase du texte fran~ais de l'amende­
ment sovietique (A/C.3/L.519) ne lui parait pas tra­
duire fidel:ement I' original. Comparant le texte russe 
au texte fran~ais, le representant de la Grece remarque 
qu' en lisant ce dernier on pourrait croire en effet que 
les Etats ne peuvent faire des reserves qu'a un seul 
article de la convention, alors que le texte russe dit 
non pas "a un article" mais "a l'un quelconque des 
articles de la presente Convention". 
32. En ce qui concerne la clause de reserves, il faut 
tenir compte de deux considerations importantes : d'une 
part, I' unite de la convention; d'autre part, la ratifica­
tion de cette convention par le plus grand nombre pos­
sible d'Etats. Dans la mesure ou l'on tend vers l'uni­
formite de Ia reglementation conventionnelle- ce qui 
arrive si I' on exclut les reserves- on risque de ne pas 
avoir un grand nombre d'Etats contractants. Le risque 
est moins grand dans l'amendement sovietique; il s'ac­
croit avec l'amendement britannique ( A/C.6/L.373, 
point 2), pour devenir plus grand encore avec I' amen­
dement cubain (A/C.3jL.520). L'amendement de 
l'URSS est celui qui parait le plus acceptable. Mais, si 
la delegation sovietique a !'intention de reprendre la 
disposition du paragraphe 2 de !'article 7 du projet de 
convention, M. Eustathiades appelle son attention sur 
le fait que le paragraphe 4 de l'amendement britannique 
est plus souple, puisqu'il prevoit le retrait partie! des 
reserves. D'autre part, on pourrait completer l'amende­
ment de l'URSS en faisant allusion a l'etat de la legis­
lation dans les differents pays et en mentionnant, 
comme cela est fait au paragraphe 1 de l'amende­
ment britannique, que toute reserve devra etre accom­
pagnee de !'indication de la loi ou des lois auxquelles 
elle se rapporte. 
33. M. MUFTI ( Syrie) appuie la suggestion du re­
presentant de Ia Grece au sujet du retrait des reserves. 
II precise toutefois que le fait de se prononcer en faveur 
de l'un des paragraphes de l'amendement du Royaume­
Uni ne prejugera pas Ia position de sa delegation a 
1' egard de I' ensemble de cet amendement. 
34. M. THIERRY (France) declare que la Commis­
sion aborde l'un des problemes les plus delicats et les 
plus complexes du droit international, car les reserves 
mettent en cause le probleme de Ia legislation intema­
tionale. 
35. Les lois, qu'il s'agisse de lois internationales ou 
de lois internes, doivent repondre au souci de la gene­
ralite et de l'homogeneite. Or, en supprimant la clause 
territoriale, la Commission a deja porte atteinte au 
principe de Ia generalite, car elle a ainsi empeche cer­
tains Etats de ratifier la convention. II ne faut pas que 
la clause des reserves vienne porter un nouveau coup a 
ce principe, ni d'autre part qu'elle entame l'homoge­
neite de la convention. II faut realiser un equilibre entre 
cette generalite et cette homogeneite ; autrement dit, il 
faut admettre les reserves tout en les limitant. La de­
legation fran<;aise estime, conformement a l'avis rendu 
par Ia Cour internationale de Justice au sujet de la 
Convention pour la prevention et la repression du crime 
de genocide\ que les reserves ne devront pas porter sur 
ce qui constitue le noyau fondamental de la convention; 
elles doivent etre conformes au but et a !'objet de 
celle-ci. Par consequent, elle appuiera l'amendement 
presente par Cuba (A/C.3/L.S20) puisqu'il exclut la 
possibilite de formuler des reserves aux articles premier 
et 2, qui sont les articles essentiels. 

1 Reserves a Ia Convention sur le genocide, avis consultatif: 
C.I.J., Recueil 1951, p. 15. 

36. Si l'on admettait, comme dans l'amendement so­
vietique ( A/C.3/L.519), que les Etats seraient lies non 
plus par !'ensemble de Ia convention mais settlement 
par certaines clauses vis-a-vis des autres parties, on 
aboutirait a une distorsion regrettable de Ia convention 
et a des situations extremement complexes. Le Gou­
vemement fran~ais a toujours soutenu que la validite 
juridique des reserves est subordonnee a !'acceptation 
expresse ou tacite des Etats contractants originaires. 
Par consequent, il faut rejeter le principe qui est a 1a 
base de l'amendement de l'URSS et s'en tenir a celui 
qu'enonce l'amendement du Royaume-Uni (A/C.6/ 
L.373, point 2). 
37. M. TSAO (Chine) fait observer que si, de ma­
niere generale, les reserves compromettent 1' efficacite 
des conventions internationales, elles ont des conse­
quences particulier,ement graves lorsqu'elles visent un 
texte tres bref comme la convention sur la nationalite 
de la femme mariee. Si l'on admettait que les Etats 
puissent faire des reserves sur les deux premiers ar­
ticles qui consacrent les principes fondamentaux sur 
lesquels repose toute Ia convention, celle-d risquerait 
d'etre pratiquement videe de son contenu et se reduirait 
probablement a !'article 3, qui ne prevoit que des cas 
speciaux. Pour eviter que l'efficacite de Ia convention 
ne soit ainsi gravement compromise, Ia delegation chi­
noise votera pour l'amendement cubain (A/C.3/L.520) 
et contre l'amendement de l'Union sovietique (A/C.3/ 
L.519). 

38. Mme KRASSOWSKA ( Pologne) declare que, 
les reserves etant parfaitement admises en droit inter­
national, Ia seule difficulte conceme I'effet que l'on 
doit leur reconnaitre. La delegation polonaise estime 
pour sa part qu'a. !'exclusion des dispositions qui font 
l'objet de reserves, Ia convention doit s'appliquer entre 
l'Etat auteur des reserves et les autres cocontractants. 
Telle est d'ailleurs, par exemple, Ia pratique interame­
ricaine. L'amendement de l'URSS (A/C.3/L.519) 
correspond aux vues de Ia Pologne; il permettrait en 
outre a un grand nombre d'Etats de devenir parties a 
Ia convention. Mme Krassowska votera done en sa 
faveur. 

39. Mme SHOHAM-SHARON (Israel) precise que 
son pays est l'un de ceux qui ont deja signe et ratifie 
Ia Convention sur les droits politiques de Ia femme et 
qu'il a !'intention de signer et de ratifier egalement la 
convention a l'etude. Si, a la dixieme session de l'As­
semblee generale, sa delegation s'est abstenue lors du 
vote sur les trois premiers articles, c'etait parce que 
le Ministere de la justice n'avait pas encore termine 
1' etude du proj et de convention. Comme Ia delegation 
israelienne l'avait explique a l'epoque, elle s'etait abste­
nue pour des raisons techniques et non pour des raisons 
de principe. Entre-temps, elle a ete autorisee a voter 
en faveur des trois articles de fond. Le projet de con­
vention est entierement conforme a Ia pratique juri­
clique israelienne. 
40. La delegation israelienne estime qu'il serait peu 
souhaitable que les dispositions essentielles de la con­
vention £assent l'objet de reserves. S'il en etait ainsi, 
les avantages et l'efficacite de cette convention s'en trou­
veraient gravement compromis et son unite serait de­
truite. De l'avis de sa delegation, il serait done prefe­
rable que les trois articles de fond ne £assent pas l'objet 
de reserves et que les Etats ne ratifient Ia convention 
qu'apres avoir modifie leur propre legislation de ma­
niere a Ia rendre conforme aux exigences de la conven­
tion. Etant donne que les deux premiers articles sont la 
raison d'etre de Ia convention, la delegation israelienne 
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appuiera l'amendement cubain (A/C.3/L.S20); elle 
croit que si l'on mentionnait l'article 7 au nombre de 
ceux qui ne devront pas faire I' objet de reserves, !'amen­
dement cubain gagnerait en efficacite. 
41. Mlle MANAS (Cuba) souligne que si l'on recon­
nait aux Etats le droit d'apporter des reserves aux 
dispositions qui sont a la base meme de la convention, 
on risque de rendre cet instrument parfaitement inutile. 
C' est pour ecarter ce danger que la delegation cubaine 
a propose un texte tendant a interdire toute reserve aux 
articles fondamentaux de la convention, les articles pre­
mier et 2. Si elle n'a pas fait mention de !'article 3, c'est 
parce qu'elle a voulu tenir compte des exigences de 
l'ordre public des Etats signataires. Elle n'en reconnait 
pas moins qu'il serait souhaitable qu'aucune reserve ne 
soit faite aux trois articles de fond. La representante 
de Cuba pourrait done, si tel etait le vreu de la majo­
rite, modifier son texte pour qu'il vise egalement !'ar­
ticle 3. Dans ce cas, cependant, elle demanderait que la 
Commission vote separement sur l'amendement initial 
(AjC.3jL.520) concernant les articles premier et 2 et 
sur la modification relative a l'article 3. 
42. Mlle Mafias ne pourra se prononcer en faveur de 
l'amendement de l'Union sovietique (AjC.3/L.519) qui 
autorise les reserves sans limitation. 
43. Mlle BRUUN (Danemark) souhaite que le plus 
grand nombre possible d'Etats puisse ratifier la conven­
tion; elle estime neanmoins que l'on ne saurait sacrifier 
les principes fondamentaux de la convention a seule fin 
d'assurer l'universalite de son application. Si les re­
serves sont trop nombreuses, il ne fait aucun doute que 
les dispositions de la convention risquent de devenir 
lettre morte. C' est pourquoi la delegation danoise ne peut 
accepter l'amendement sovietique (A/C.3/L.519) qui ne 
resrreint en rien le droit des Etats de formuler des re­
serves. Elle pre£ ere l'amendement propose par Cuba (A/ 
C.3jL.520) qui exclut toute reserve aux articles pre­
mier et 2. C'est le minimum que l'on puisse faire; sans 
doute meme serait-il souhaitable d'interdire les re­
serves a !'article 3. 
44. M. BRATANOV (Bulgarie) estime que, confor­
mement a la pratique suivie en matiere de traites multi­
lateraux, la convention sur la nationalite de la femme 
mariee devrait contenir un article sur les reserves. La 
delegation de l'Union sovietique a depose a ce sujet un 
texte tout a fait acceptable qui apporte des precisions 
utiles. 
45. La delegation bulgare ne considere pas l'amende­
ment britannique ( A/C.6/L.373, point 2) comme satis­
faisant. Le paragraphe 2 du texte propose par le 
Royaume-U ni est particulierement contes~a?le ; il ~en­
drait a limiter le nombre des pays parbclpanrts a la 
convention, alors qu'il s'agit d'un instrument de carac­
tere humanitaire. 
46. M. MUFTI ( Syrie) releve une contradiction dans 
!'expose du representant de la France. Celui-ci estime 
que la convention doit s'appliquer aussi largement que 
possible et critique neanmoins l'amendement sovietique 
selon lequel toutes les dispositions de la convention, a 
!'exclusion des dispositions faisant l'objet de reserves, 
seraient applicables entre l'I~tat auteur d~ c~s reser~es 
et les autres parties. II para1t pourtant d1fficlle de mer 
qu'un tel texte ait nettement pour ?bjet d'assurer 1~ 
generalite d'application de la convenh.o!1. Au s~rplus, 1l 
n'est pas incompatible avec la propos1hon cubame (A/ 
C.3/L.S20), car I' expression "un article", qui figure 
dans l'amendement sovietique (A/C.3/L.519), doit 
s'entendre uniquement des articles sur lesquels 
il ,est possible de formuler des reserves. La 

delegation syrienne considere que les articles fonda­
mentaux de la convention ne doivent pas faire l'objet 
de reserves ; elle est done favorable au texte presente 
par Cuba. Elle est egalement favorable a l'amendement 
sovietique qui precise de maniere satisfaisante l'effet 
des reserves sur !'application de la convention. 
47. M. Mufti propose, d'autre part, d'apporter deux 
amendements au paragraphe 2 de !'article 7. Le premier 
consisterait a inserer, apres le mot "retirer", le membre 
de phrase "en tout ou en partie apres son acceptation"; 
le deuxieme serait d'ajouter .a. la fin du paragraphe la 
phrase suivante: "Cette communication prendra effet 
a la date de sa reception." 
48. Le representant de la Syrie votera contre l'amende­
ment britannique dont le paragraphe 4 a d'ailleurs ete 
repris en substance dans les amendements qu'il vient de 
presenter. 

49. M. ERENA (Uruguay) souligne !'importance des 
dispositions de l'article 7 dont depend, dans une large 
mesure, le sort de la convention. A une epoque ou les 
legislations des Etats en matiere de nationalite different 
beaucoup les unes des autres, un article portant sur les 
reserves parait encore inevitable. C' est en effet le seul 
moyen de concilier la diversite des systemes juridiques 
nationaux et les normes supranationales etablies par 
traite. On doit remarquer, cependant, que, si toutes les 
dispositions d'une convention pouvaient faire l'objet de 
reserves, on serait en presence d'un instrument unique­
ment compose de clauses facultatives, qui n'aurait plus 
d'une convention que le nom. Pour eviter ce danger, 
il convient de preciser les articles sur lesquels des re­
serves peuvent ou non etre formulees. Le texte actuel 
de l'article 7 du projet de convention laisse ala Commis­
sion la possibilite d' enoncer les articles qui lui paraissent 
rigoureusement imperatifs. La delegation de Cuba a 
propose de considerer comme tels les articles premier 
et 2. Cela parait la solution la plus logique, car ces deux 
dispositions consacrent les principes fondamentaux qui 
sont a la base de la convention. 

SO. On peut se demander si l'on ne devrait pas retirer 
aux Etats la possibilite de formuler des reserves a !'ar­
ticle 3. La question est grave, car certains Etart:s- dont 
!'Uruguay- font une distinction entre la naturalisation 
et la citoyennete, et cette distinction est souvent con­
firmee par des textes constitutionnels difficiles a modi­
fier. II ne faut pas oublier non plus que les dispositions 
de !'article 3 constituent elles-memes des reserves. En 
tout cas, un texte qui ne preciserait pas les articles sur 
lesquels des reserves ne pourraient etre admises serait 
insuffisant. A cet egard, l'amendement de l'Union so­
vietique (A/C.3/L.519), qui permet des reserves sans 
limitation, ne donne pas satisfaction a la delegation de 
l'U ruguay. Elle ne pourrait I' accepter que s'il etait re­
dige de maniere a interdire aux Etats de faire des re­
serves aux articles premier et 2. 

51. La Commission se doit d'adopter un texte cons­
tructif qui ameliore pratiquement le sort de la femme. 
L'amendement cubain (A/C.3/L.S20) empecherait les 
Etats de remettre en question les principes essentiels 
de la convention et parait done tout a fait a propos. 

52. M. PUDLAK (Tchecoslovaquie) insiste sur le 
droit qu' ont les Etats souverains de formuler des reser­
ves sur les articles d'une convention. Il votera pour 
l'amendement sovietique (A/C.3jL.S19) qui, confor­
mement a la pratique internationale, consacre ce droit 
sans equivoque. II propose qu'en tout etat de .cause 
on remette a la seance suivante le vote sur l'arbcle 7 
et les amendements s'y rapportant. 
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53. M. EUSTATHIADES (Grece) fait observer, a 
propos de !'expose du representant de la France, que la 
question des reserves ne se presente peut-etre pas tout 
a fait de la meme maniere dans le cas de la convention 
sur la nationalite de la femme mariee et dans celui de la 
Convention pour la prevention et la repression du crime 
de genocide. Dans ce dernier cas, !'interdiction des actes 
de genocide relevait du droit international general et 
les autres dispositions etaient relatives a la mise en 
ceuvre. D'autre part, pour la convention ~sur la nationa­
lite de la femme mariee, aucune clause de reserves n'est 
encore adoptee ; la Commission est done parfaitement 
libre de la libeller comme elle 1' en tend. 

54. La Commission a le choix entre deux systemes : 
admettre ou interdire les reserves. Si elle les admet, 
i1 est difficilement concevable que ces reserves ne puis­
sent viser les articles premier, 2 et 3, car les autres 
articles ont trop peu d'importance pour que les Etats 
souhaitent formuler des reserves a leur sujet, a }'excep­
tion de !'article 9, et alors on n'aurait qu'a inserer dans 
cet article une disposition concernant les reserves. Au 
reste, quel que soit le systeme retenu, il faudra toujours 
resoudre des problemes de droit international prive 
extremement complexes. 
55. Precisant une intervention anterieure, le represen­
tant de la Grece declare qu'il serait sans doute possible 
de faire figurer certaines parties des amendements du 
Royaume-Uni ( A/C.6/L.373, point 2) dans !'amende-
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ment de l'URSS (A/C.3/L.519); il souhaiterait con­
naitre !'opinion des auteurs desdits amendements sur 
cette question. 
56. M. MUFTI ( Syrie) ne pense pas qu'une combi­
naison soit possible entre le texte du Royaume-Uni et 
celui de l'Union sovietique. On peut en revanche con­
cilier le paragraphe 2 de !'article 7 du projet de conven­
tion et le paragraphe 4 de l'amendement britannique. Les 
amendements syriens tiennent compte de cette pos­
sibilite. 
57. M. MARMOL (Venezuela), apres avoir rappele 
que les reserves a.ux conventions multilaterales sont ha­
bituelles en droit :international classique, declare que des 
reserves ne doivent pas etre formulees sur les articles 
qui constituent le noyau des conventions. Cela est vrai en 
particulier dans le cas de la convention sur la nationalite 
de la femme mariee. La delegation du Venezuela votera 
done pour la proposition de Cuba (A/C.3/L.520). 
58. M. ERENA (Uruguay) pense que la majorite 
d.e la Commission serait peut-etre disposee a accepter 
une formule de conciliation concernant !'article 7. On 
pourrait envisager de designer, conformement a !'ar­
ticle 104 du reglement interieur, une sous-commission 
qui serait chargee de preparer, avant la seance suivante, 
un texte de compromis. 
59. M. PAZH\11/AK (Afghanistan) demande l'ajour­
nement de la seance. 

La seance est levee a 18 h. 15. 
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